
 
  

  

  

  
  

  

Vos Délégués du personnel souhaitent compléter les réponses 

de la direction aux réclamations DP des commentaires et 

remarques échangés au cours de la réunion, préciser certains  

points, en corriger d’autres. 

 



 

1. Gestion des temps – comment poser des fractions de journée dans Pléiades ?  

 

Le problème est résolu pour les RTT. Pour les récupérations, elles seront payées. Quid des fractions sur les 

jours de congés payés qui subsistent sur les compteurs des ex Steria ?  

 

Les congés se prenant en jours avec une tolérance à la ½ journée, la question ne devrait pas se poser. 

Si tel n’était pas le cas, il convient de se retourner vers son assistante, comme pour les RTT.  

 

 

2. Compteur des congés, pont et RTT sur le bulletin de salaire.  

 

Pouvez-vous nous donner les règles de calcul et de mise à jour de ces compteurs et expliquer le 

décalage avec les valeurs proposées dans Pléiade ?  

 

Les droits s’acquièrent le lendemain de la date de clôture de l’exercice précédent, soit :  

1er janvier pour les RTT et les jours de pont,  

1er juin pour les reliquats de congés, les congés payés, la ½ journée de congé supplémentaire liée 

au nombre de jours fériés tombant un samedi, les congés lié à l’ancienneté.  

 

Ces compteurs se mettent à jour en paye à-partir des absences renseignées dans PTA et sont 

visualisables sur le bulletin de paye le mois suivant.  

Dans Pléiade, la mise à jour s’effectue pour les jours pris, au retour du traitement de paye. Le « prévu » 

et le « solde » s’effectuent en mise à jour immédiate.  

Les congés payés anticipés sont un arrondi de 2,08 jours ouvrés (2,5 jours ouvrables) * nombre de mois 

depuis le 1er juin (y compris le mois en cours).  

 

 

3. Changer de mutuelle.  

 

Ce point était abordé le 22 octobre.  

Certains salariés ont des conjoints dont la mutuelle est plus avantageuse que celle de Sopra Steria.  

 

Rappel : depuis le 1er janvier 2016, la règlementation autorise sans préalable de nouveaux cas de 

dispense comme par exemple, de permettre aux salariés de ne plus adhérer à leur mutuelle s’ils sont 

adhérents à la mutuelle d’entreprise de leur conjoint. Cela peut se révéler intéressant financièrement 

pour les salariés, depuis que la part patronale est devenue imposable sur le revenu.  

Ce que l’on trouve sur F2F. 

Commentaires des DP : 

La direction découvre que les ex-steria peuvent avoir des compteurs avec des fractions autres que 0,5. 
Le problème va être remonté à la Direction Générale. 

 

Commentaires des DP : 

Le président ne comprend pas bien la réponse qu'il nous lit en séance. Des explications seront apportées le mois 

prochain.  

 



 

Peuvent-ils résilier cette mutuelle ? Si oui, quelle démarche faut-il effectuer ?  

Nous n’avons pas vraiment compris les réponses apportées par la Direction aux deux questions posées 

ci-dessus.  

 

La démarche à effectuer est en cours d’étude par la Direction. 

 

4. Augmentation des salaires : retour sur la réclamation d’octobre.  

 

Certains salariés de ne connaissent pas le sens de ces mots.  

Avez-vous enfin prévu une réelle politique d’augmentation qui ne s’appliquerait pas seulement à 

certains, souvent les mêmes d’une année sur l’autre, mais à tous les salaries y compris les exclus qui 

n’ont pas bénéficiés de ces hausses de salaires depuis plusieurs années ?  

Peut-on parler d’augmentation de salaire lorsque sur le bulletin de salaire on voit une augmentation à 

12 euros bruts ?  

La réponse apportée concerne SSG. La question sur les 12 €, un salarié I2S. La réponse est donc 

incomplète. 

 

La Direction confirme qu’elle n’a pas fait d’augmentation de salaire inférieure à 60 €, que ce soit pour 

SSG ou pour I2S. 

 

Commentaires des DP : réponse écrite conforme à la réponse orale donnée en réunion. 

 

Commentaires des DP : il s'agit soit d'une erreur d'un salarié qui a dû confondre salaire brut et 

salaire net soit d'une augmentation conventionnelle (minima Syntec) 



5. Suivi des ODM  

 

Dans F2F/mes applications, il existe un lien vers les ODM. 

 

 

Aucune évolution depuis le mois dernier. La Direction sait-elle quand les ordres de missions seront 

disponibles ?  

 

L’application est opérationnelle. Tout collaborateur peut consulter son ordre de mission s’il est postérieur 

à la date d’ouverture de l’application (avril 2016). 

 

6. Diffusion des comptes rendus des réunions des DP - Point sur la situation.  

 

L’accès est opérationnel. Il a été momentanément interrompu car les droits d’accès étaient en cours 

de re paramétrage pour tenir compte de l’appartenance des Délégués du Personnel à plusieurs 

sociétés. L’accès des collaborateurs s’effectue maintenant par site administratif de rattachement et 

non plus par société.  

 

Il y a un document de réponses. Les prochains documents seront ajoutés jusqu’à ce qu’il y en ait 12, 

conformément à ce qu’indique notre protocole préélectoral concernant les Délégués du Personnel. 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaires des DP : réponse écrite conforme à la réponse orale donnée en réunion. 

 

Commentaires des DP : les documents sont présents mais 

le fléchage n’est pas clair : 

 

 



 

7. Retraite  

 

Le mois dernier nous demandions : exclusion de la « prime de ½ mois » dans le calcul de la base de 

rémunération à prendre en compte pour le calcul de la retraite mettant un salarié en dessous du 

minima Syntec.  

- Soit la « prime de ½ mois » est garantie et elle doit être comptabilisée  

- Soit la « prime de ½ mois » n’est pas garantie et le salarié est sous le minima.  

Dans la mesure où vous utilisez cette « prime ½ mois » pour le calcul du minimum conventionnel, vous 

devez l’inclure dans votre base de calcul retraite. 

Par contre, si vous supprimez cette « prime » du calcul des retraites au motif qu’elle ne serait pas 

garantie, alors il faut aussi la supprimer du calcul du minimum conventionnel. Tous les salariés sous les 

minimas sont alors en droit de réclamer une revalorisation de leurs salaires et un rattrapage.  

Les délégués du personnel demandent à ce que vous preniez une position claire et nette sur ce sujet. 

La réponse apportée par la Direction au mois d’octobre correspond à une interprétation particulière 

de la convention collective. Les délégués du personnel considèrent que le salaire minimum Syntec doit 

être respecté pour tous les salariés quittant l’entreprise, quel qu’en soit le motif (retraite, démission, 

licenciement…).  

Le cas présenté ci-dessous et la réponse de la justice prouve que l’interprétation que l’entreprise fait 

des textes n’est pas partagée par tous y compris par le juge. 

 

 

La réponse de la Direction est claire, nette et inchangée : la prime ne rentre pas conventionnellement 

dans le calcul de l’indemnité de départ en retraite. Le Dictionnaire Permanent des Conventions 

Collectives a également cette position (cf. ci-dessous). 



 

 

8. Point sur l’alerte DP concernant un salarié I2S de Montpellier (document joint)  

 

La Direction rappelle qu’il n’y a aucun salarié d’I2S à Montpellier. Une alerte DP est en cours d’instruction 

à Aix sur un salarié d’I2S avec une rencontre entre la Direction et la Déléguée du Personnel ayant émis 

cette alerte. 

 

9. Prévisions et demandes d’absence.  

 

Compte-tenu du mail envoyé à tous les collaborateurs par le Directeur d’agence Jean-Baptiste G. sur 

le sujet et des règles définie sur F2F (copies en pièces jointes), les délégués du personnel demandent 

des précisions sur les notions de prévisions et de demandes d’absence et sur les délais avec transmission 

de vos réponses à Mr Gaxotte.  

 

Il s’agit d’une communication conjoncturelle portant bien sur des prévisions et non des poses de CP liés 

aux vacances de la Toussaint. Cette relance n’a pas vocation à être systématisée.  

On ne peut piloter une entité sans avoir des prévisions. La précision de la prévision est importante 

puisque cela a un impact sur l’organisation du travail et la gestion des projets, d’autant quand on arrive 

en fin d’année et que des congés non pris génèrent des provisions venant impacter le résultat financier.  

La Direction rappelle qu’elle ne fait pas usage de son droit à fixer les congés payés mais qu’en 

contrepartie elle est en droit de demander à ce que les salariés soient rigoureux dans leurs prévisions. 

Un écart est toujours possible, puisqu’il s’agit de prévision, mais cet écart éventuel doit être minime.  

 

 

 

 

 

Commentaires des DP : Les élus demandent à la direction de reconsidérer sa position sachant qu'il est 

inadmissible qu'un salarié ne soit pas payé au minimum syntec. De même qu'il est inadmissible qu'un salarié avec 
30 ans d'ancienneté soit moins bien traité qu'un jeune démissionnaire. 

 
Quand il s'agit de déterminer les éléments à prendre en compte pour vérifier qu'un salaire est bien au-dessus du 

minimum conventionnel, la direction inclut ce demi-mois qu'elle appelle "élément de salaire", pour ne pas avoir à 

augmenter ceux qui seraient en dessous du minimum conventionnel. 
Quand il s'agit de déterminer les éléments de calcul de la prime de retraite alors la direction appelle ce demi-mois 

"prime" et l'exclut de la base de calcul.... 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10- Règlements intérieurs sur l’établissement Europarc.  

 

10.1. Le règlement intérieur est-il commun aux deux entreprises SSG et I2S ?  

 

Non, le règlement intérieur est propre à chaque entreprise.  

 

10.2. Si non pouvons-nous consulter le règlement intérieur I2S ? 

  

Le règlement intérieur est disponible sur Face 2 Face d’I2S et donc accessible aux Délégués du 

Personnel issus de cette entité.  

 

 

 

11. Qui est le chef d’établissement d’Aix Europarc ?  

 

Jean-Christophe S. est le chef d’établissement.  

 

Commentaires des DP :  

Les élus comprennent le besoin de disposer de prévisions précises. Par contre ils soulignent que la direction confond 

prévision et pose de congés. Les règles énoncées par Mr Gaxotte contredisent les règles SOPRA ci-dessous. 
 

 
 

Enfin ils considèrent le ton du mail trop autoritaire, maladroit et inapproprié 

 

Commentaires des DP :  

Les DP rappellent que le RI doit être disponible pour tous les salariés pas seulement pour les DP et que les RI  doivent être 

affiché dans chaque établissement. La direction suppose que les RI SSG et I2S sont affichés mais elle ne sait pas où ! 
Vérification faite, le panneau d’affichage de la direction I2S est vide, Le RI SSG est bien affiché au RDC. 

 

Commentaires des DP : Jean-Christophe S. est le chef d’un établissement qui héberge deux entreprises SSG et I2S. 

Les DP demandent qui est responsable en cas d’absence du chef d’établissement (JC Salvagnac n’a pas de bureau sur le site et n’est que 
rarement dans nos locaux).  
La direction répond qu’il y a toujours un acteur management sur le site. 
Les DP pensent que cela devrait être défini et le(s) manager(s) responsable(s) identifié(s) à l’avance. Le cas s’est déjà produit où suite à 
un incident requérant la présence du chef d’établissement, aucun responsable n’a pu être identifié et sollicité. 

 



 

 

12. Planification des réunions REX (retour d’expériences) pendant la pause déjeuner.  

 

12.1. La Direction prend-elle en charge les heures supplémentaires induites et les éventuels frais 

de déplacement ?  

 

Non car il ne s’agit pas de temps de travail et chaque salarié est libre d’y assister … ou pas.  

 

12.2. Le CHSCT a-t-il été consulté ? En effet les salariés qui participent ne prennent pas de pause 

et font une journée continue.  

 

La Direction ne voit pas ce que le CHSCT vient faire dans cette question.  

 

Les délégués du personnel recommandent d’organiser ces réunions de travail soit pendant les heures 

de travail soit le soir, après la journée de travail avec prise en charge des heures supplémentaires.  

 

La Direction remercie les Délégués du Personnel pour leurs propositions mais n’a pas prévu de brider la 

bonne volonté des uns et des autres désireux de partager des expériences.  

 

 

13. Séminaire New Way au Pasino le 8 décembre.  

 

Les délégués du personnel demandent des précisions sur la prise en compte de l’amplitude horaire de 

la journée de travail induite pour les salariés, des frais de déplacements, des heures supplémentaires 

etc.  

Pourquoi avoir organisé ces journées de telle façon que des personnels de Montpellier se rendent à Aix 

et des personnels d’Aix aient dû participer à la journée sur Montpellier ?  

 

L'amplitude de la journée de travail est le nombre d'heures comprises entre la prise de poste et sa fin 

(Cass. soc. 23-9-2009) et comprenant les heures de pause. Elle ne peut dépasser 13 heures, compte-

tenu de l’obligation de repos quotidien de 11 heures continues. Les temps de déplacement hors horaire 

habituels de travail n’entrent pas dans ce décompte de l’amplitude.  

Au regard des contraintes projets, certains collaborateurs n’ont pu suivre la séance organisée 

localement (ex. Montpellier) et se sont donc rendus sur un autre site (ex. Aix).  

 
 
14. Mandat des CHSCT  

 

Les Délégués du personnel demandent si les élections des DP et du CE ont fait « tomber » les mandats 

des CHSCT.  

 

Commentaires des DP : L'amplitude de la journée de travail des Montpelliérains est trop importante et 

devrait être soit rémunérée avec des heures supplémentaires soit, a minima, indemnisée via un surtemps de 

trajet. 
La direction explique qu’elle ne voulait pas « vider » une agence de son personnel en organisant une session 

par zone géographique c’est pourquoi elle a fait ce choix. 

 

Commentaires des DP : Les DP considèrent que les REX peuvent être plus ou moins nécessaires et importants 

pour les salariés. Dans certains cas ils doivent être considérés comme des réunions de travail à part entière. Ils 

rappellent aussi que le code du travail interdit la prise des repas sur le lieu de travail. 

 

 



Le décret du 29 juin 2016 aménage différentes dispositions relatives au fonctionnement du CHSCT. 

Les mandats des représentants du personnel au CHSCT demeurent renouvelables et peuvent être 

prorogés, après la fin du mandat des membres élus du CE les ayant désignés, par accord unanime des 

nouveaux élus du CE, jusqu’à la désignation d’une nouvelle délégation du personnel au CHSCT, et ce, 

dans la limite de six mois suivant la fin des mandats (C. trav., art. R. 4613-5, al. 1 modifié). Cette 

disposition vise à éviter la carence des CHSCT.  

La consultation du CE sur ce sujet est prévue le vendredi 25 novembre.  

Le mandat du CHSCT d’Aix Europarc ne tombera qu’en juin 2017 car la désignation est antérieure à la 

loi du 17/08/15. 

 

  
15. Délégation DP  

 

Quand un membre DP titulaire empêché se fait remplacer par un suppléant, ce dernier peut-il 

bénéficier des heures de délégation du titulaire empêché ? Comment cette délégation se formalise-t-

elle ?  

 

Oui, un suppléant remplaçant un titulaire peut utiliser son crédit d'heures mais il convient alors de 

prévenir la Direction.  

Il s’agit bien de remplacement. La Direction rappelle que la répartition des heures est interdite entre 

titulaires et entre titulaires et suppléants, le crédit d'heures étant individuel.  

Les heures de délégation des représentants du personnel sont destinées au plein exercice du mandat 

individuel. Leur répartition entre les représentants du personnel a été exclue par le législateur pour 

éviter que ces représentants élus soient limités dans leur utilisation par les dépassements éventuels de 

certains d'entre eux, sans qu'un usage ou un accord puisse déroger à cette règle.  

 

 

16. Point sur la dématérialisation du RUP.  

 

Certains délégués du personnel, sur d’autres sites ont été consultés sur ce point. Qu’en est-il chez nous ?  

 

Cf. réponses apportées lors des réunions précédentes de ces dernières années.  

 

 

17. Point sur la mise en place d’un IK Vélo.  

 

Cf. réponse déjà apportée lors d’une précédente réunion. 

Commentaires des DP : Réponse écrite conforme à la réponse orale donnée en réunion si ce n'est que 

le cas particulier du CHSCT d'Europarc n'a pas été évoqué 

 

Commentaires des DP : Réponse écrite conforme à la réponse orale donnée en réunion  

 

Commentaires des DP : Ce point va être négocié prochainement avec la Direction Générale 

Commentaires des DP : Les DP rappellent, comme à chaque réunion de ces dernières années, que 

l'entreprise est toujours hors la loi sur ce sujet, et que le RUP n’est pas conforme au code du travail. 

 



 

18. Temps de travail  

 

Conformément à l’article L3171-2 du code du travail, les délégués du personnel doivent avoir accès 

aux heures déclarées. A quelle date et sous quelle forme aurons-nous accès à ces informations ?  

 

Ces informations sont communiquées à la commission de suivi de l’instance. Cette dernière se réunit 

régulièrement (une réunion était par ex. prévue hier). 

 

 
19. Formation des délégués du personnel.  

 

La Direction doit prendre ne charge le coût de la formation sous réserve qu’elle ait choisi l’organisme 

conjointement avec les DP. Comment procède-t-on ?  

 

Le protocole d’accord préélectoral prévoit le droit à une journée de formation. L’entreprise prend en 

charge le maintien de la rémunération, les frais de déplacement et si « l’organisme est choisi 

conjointement avec la Direction, le coût de la formation ». Les organismes que la Direction habilite ne 

sont pas encore déterminés. La Direction demande aux Délégués du Personnel de lui faire une 

proposition. 

 

20. Retraite  

 

Peut-on prévoir en 2017 une réunion d’information consacrée à la retraite comme cela est fait dans 

d’autres régions ?  

 

La Direction est favorable à ce type de démarche. Au regard de l’effectif concerné, elle se 

rapprochera de la DRH pour sa mise en œuvre.  

 

Commentaires des DP : La réponse de la Direction n'est pas correcte : 

Article L3171-2 Lorsque tous les salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même horaire 

collectif, l'employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée de travail, des repos compensateurs acquis et 

de leur prise effective, pour chacun des salariés concernés.  

Les délégués du personnel peuvent consulter ces documents 

Commentaires des DP : Extrait du Bilan annuel du plan d'action contrat de génération 

 

3.4. Aménagement de fin de carrière 

Des mesures ont été prises afin de permettre l’anticipation de l’évolution des carrières. Notamment, une information 

auprès des collaborateurs concernés (+45 ans) a été diffusée. 

De plus, 4 sessions d’information retraite collective ont été organisées sur 3 sites : Lille, Lyon et Paris. 99 personnes ont 

participé à ces sessions. 

 



21. Effectifs 

 

Les effectifs de Sopra Steria Group sont les suivants 1 

 

1 DM = démission, LC = licenciement, CO = rupture conventionnelle, ES = départ en cours d’essai, FD = 

fin de CDD, RT = retraite, MU = mutation interne Région, AU = autres   

 

 


